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Chères Massieutines, chers Massieutins, 

Il y a maintenant un an que j’ai eu le privilège et l’honneur de servir notre commune 
en tant que maire. Cette année a été marquée par une série de défis passionnants, 
exigeant investissement personnel et une profonde immersion dans les affaires mu-
nicipales.
J’ai consacré du temps à me familiariser avec toutes les facettes d’une gestion com-
munale, des tâches administratives aux services d’entretien des bâtiments et espaces 
verts, en passant par les services périscolaires. Nous avons entrepris la reprise de pro-
jets d’urbanisme, avec des avancées significatives notamment l’aménagement du 
cimetière et le projet de la Chaboudière
Nous avons également dû faire face à de nombreuses situations irrégulières, telles 
que des problèmes de voisinage, d’incivilités et de non-conformité aux règles d’urba-
nisme. Mon objectif a toujours été de trouver un équilibre juste entre accompagner les 
habitants dans une démarche de régularisation et sanctionner les irrégularités per-
sistantes. Une municipalité se doit de garantir l’égalité des droits et des devoirs pour 
tous ses administrés, indépendamment d’une réputation d’un passif ou d’un statut. En 
tant que maire, je m’engage à être à l’écoute, à apporter mon soutien, tout en veillant 
toujours à agir avec équité pour le bien collectif.
Les 25 et 26 mai prochains, Massieu est honoré d’accueillir pour la première fois en 
Isère le prestigieux Trophée des Jeunes Cyclistes. Près de 200 jeunes sportifs âgés de 
7 à 14 ans, accompagnés de leur famille, participeront à cet événement organisé par 
le Comité Départemental de Cyclisme de l’Isère. Pendant deux jours, ils s’affronteront 
lors de sept épreuves palpitantes. Plus de cinquante habitants bénévoles se sont mo-
bilisés pour encadrer, signaler, restaurer et même héberger tous ces participants en-
thousiastes. On en a profité pour sensibiliser les enfants de l’école à la pratique du vélo 
grâce à des ateliers de maniabilité organisés dans la cour de l’école en collaboration 
avec le Comité.
Nous souhaitons ardemment que le soleil soit au rendez-vous afin d’assurer la réussite 
de cette fête du vélo, pour le plaisir de tous les participants et visiteurs et Massieutins !
Ces prochaines semaines seront également rythmées par une série de rencontres et 
d’événements, grâce à la forte mobilisation des associations locales et à la renais-
sance tant espérée du Baratin. Au programme : fête des voisins, fête de la musique, 
chorale dans l’église, concert de musique jazz/classique, et bien plus encore.
Que cette saison estivale soit pour les Massieutins source de détente et de moments 
partagés.

Bien à vous,
 Votre maire.

Le mot 
du maire

Norbert BOUILHOL

Maire de Massieu

‘‘
Norbert   Bouilhol
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Informations municipales
Cérémonie du 8 mai 1945
Hommage à André Deschaux-Blanc, un Héros de Massieu
Cette cérémonie, empreinte de solennité et de respect, a 

rassemblé les habitants de Massieu, nos sapeurs pompiers 

de la Valdaine, le représentant de l’association de la Légion 

d’Honneur, nos Massieutins et certains membres d’une 

famille du village ayant vécu cette période tumultueuse.  

Massieu s’est souvenu avec respect et émotion d’un de 

ses fils les plus courageux : André Deschaux-Blanc. Né le 

5 octobre 1915 à La Tronche, André a marqué l’histoire de 

notre commune par son engagement dans la Résistance 

contre l’occupation nazie pendant la Seconde Guerre 

mondiale.

Issu d’une famille modeste, André, fils de Jeanne Cuchet, 

a été reconnu le 8 février 1921 par Joseph Deschaux-

Blanc, qui lui a transmis son nom. Cette générosité a scellé 

un lien familial fort, faisant d’André le demi-frère aîné de 

Mme Lucienne Jarniat, elle-même une figure respectée de 

Massieu, doyenne de notre commune.

Le 8 mai 1943, André épouse Marguerite Bret à Voiron, ville 

où le couple s’installe. Cependant, leur quotidien est bientôt 

bouleversé par les événements dramatiques qui secouent la 

France occupée. Après le débarquement allié de mai 1944, 

André rejoint la Résistance en juillet et intègre les rangs du 

maquis de Chartreuse.

Son engagement est total. Aux côtés de ses camarades, 

André s’efforce d’entraver la progression de l’ennemi vers 

la Normandie, tout en luttant pour la libération des villes 

iséroises et de la région lyonnaise. Son courage et sa 

détermination font de lui un exemple pour tous ceux qui 

luttent pour la liberté.

Mais le destin tragique frappe André Deschaux-Blanc le 4 

septembre 1944 à Jonage. Engagé dans les combats du 

bataillon de Chartreuse contre les forces allemandes en 

retraite, il trouve la mort aux côtés de quatre autres résistants. 

Sa disparition laisse un vide immense dans le cœur de sa 

famille, de ses proches et de toute la communauté de 

Massieu.

Pour son sacrifice ultime et son dévouement à la cause de 

la liberté, André Deschaux-Blanc a été honoré de la mention 

« Mort pour la France ». Son nom est désormais gravé sur les 

monuments aux morts de Villeurbanne, Voiron et Massieu, 

rappelant à jamais son sacrifice pour les générations futures.

Après la cérémonie officielle, les participants se sont 

retrouvés autour d’un verre de l’amitié, en présence de Mme 

Bolongeat Mobleu, petite nièce du résistant, échangeant 

souvenirs et récits sur l’histoire du village.
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La carte IGN de 
Massieu affichée en 
Mairie
Cette initiative vise à fournir aux résidents 

et aux visiteurs un accès facilité à des 

informations précises et détaillées sur 

les sentiers de et vers Massieu. Pour 

une accessibilité maximale, la carte est 

également disponible en téléchargement 

sur le site de la commune. Il vous suffit 

de scanner le QR code ci-dessous pour 

accéder à cette ressource, idéale pour 

tous les amateurs de randonnée et les 

amoureux de la nature.

09 juin 24, élections 
européennes
À l’approche des élections européennes, 

peut-être est-il de rappeler la démarche 

à suivre pour exercer son droit de vote 

et participer pleinement à ce moment 

crucial de la vie démocratique. 

Voici un guide pratique pour vous 

accompagner dans cette démarche 

citoyenne :

1. Si  ce  n’est pas déjà fait, il faut vous 

inscrire sur les listes électo-
rales de la commune.   

8 Pour s’inscrire rendez-vous sur 

service-public.fr  
n Si vous avez emménagé récem-

ment, l’inscription sur les listes 

électorales de Massieu se fait éga-

lement en ligne. Vous serez, de 

manière automatique, radié de 

votre ancienne commune.  
n Si vous avez eu 18 ans récem-

ment, vous serez inscrit d’office 

sur les listes de la commune dans 

laquelle vous vous êtes fait recensé 

lors de vos 16 ans

2. Renseignez-vous sur les candidats 

et les partis au moyen des panneaux 

d’affichage qui seront positionnés 

en face de l’école.

3. Le jour des élections, rendez-vous 

au bureau de vote qui sera situé 

sous le préau de l’école.   

8 Merci de venir muni d’une carte 

d’identité.

Vous ne pouvez pas être présent ? 

Donnez procuration !

8 Les procurations peuvent désormais 

se faire en ligne sur maprocuration.
gouv.fr
Les élections européennes sont un 

moment crucial de la vie démocratique 

où chaque voix compte. En suivant 

cette démarche simple et citoyenne, 

vous contribuez à façonner l’avenir de 

l’Europe et à défendre les valeurs qui 

vous sont chères. Alors, mobilisez-vous 

et faites entendre votre voix aux urnes !

ZAEnR, la 
commune s’est 
soumise à l’obligation
Les ZAEnR : qu’est-ce que 
c’est ?
Les Zones d’Accélération des Éner-

gies Renouvelables (ZAEnR) sont des 

zones priorisées par la commune pour 

le développement de projets d’éner-

gies renouvelables.Elles englobent une 

variété de terrains et de bâtiments, 

qu’ils soient publics ou privés, et 

s’ouvrent à toutes les formes d’éner-

gies renouvelables, du photovoltaïque 

à la méthanisation en passant par la 

géothermie et l’énergie hydraulique. 

L’objectif principal de ces zones est 

de stimuler la croissance des énergies 

renouvelables.

Le projet sur Massieu
La commune de Massieu ambitionne 

de promouvoir l’énergie solaire, no-

tamment à travers des installations 

photovoltaïques en toiture et en om-

brière. Massieu dispose de bâtiments, 

publics et privés, dotés de surfaces 

adéquates pour accueillir des pan-

neaux photovoltaïques, que ce soit sur 

les toits ou les parkings. Ces lieux ont 

été recensé sur une carte disponible 

sur le site internet de Massieu. 

Une consultation publique a été lancée 

pendant 1 mois auprès des habitants.

Avantages pour les porteurs 
de projets
Les projets concernés sont ceux de 

production d’énergies renouvelables 

soumis à autorisation :

Si un projet se situe dans une ZAEnR, 

plusieurs avantages s’appliquent :

• Réduction de la durée d’exa-

men de la demande d’autorisa-

tion.

• Réduction du délai de remise du 

rapport du commissaire-enquê-

teur.

• Possibilité de bénéficier d’inci-

tations financières gouverne-

mentales et de bonus dans les 

appels d’offres.

• Flexibilité du tarif de rachat de 

l’énergie produite.

Il convient de noter que les instal-

lations d’énergies renouvelables de 

petite taille, telles que les installations 

de panneaux solaires sur les toits ré-

sidentiels, ne sont pas concernées par 

ces avantages en raison de leur faible 

puissance.
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Atelier jeunes animé par le 
département

Dans le cadre de « l’Innovation territoriale jeunesse en Valdaine 

», 2 animateurs du Département, Marion et Andreas, sont ve-

nus le 29 février proposer à 6 jeunes du village un atelier « car-

tographie». 

Cette animation, menée aussi dans d’autres villages, leur per-

met de recueillir et valoriser la façon dont les jeunes habitent 

et perçoivent leur territoire afin d’imaginer des aménagements 

futurs.

Ils ont abordé plusieurs thèmes : le loisir, l’apprentissage, le tra-

vail, le bien-être, les trajectoires…Nos ados ont été très investis 

et participatifs et nous les en remercions. 

L’action va être organisée de nouveau avec de jeunes adultes, 

Vivre à Massieu

Le personnel enseignant a informé la municipalité d’un 

risque potentiel associé aux places de stationnement si-

tuées Rue de l’école : en effet, ces places obligent les en-

fants à contourner les véhicules et emprunter la route lors 

de leur trajet quotidien vers la cantine.

Plusieurs options ont été envisagées par la commission En-

vironnement et la décision a été prise de supprimer trois 

places de stationnement au numéro 25 de la rue de l’école. 

Ces emplacements ont été remplacés par un cheminement 

piéton, matérialisé par un nouveau marquage au sol.

Afin de réduire l’allure des véhicules, la rue de l’école a éga-

lement été identifiée en zone 30.

Enfin et en dépit de nos rappels antérieurs, il est constaté 

que certains parents persistent à stationner le long de la 

salle polyvalente en attendant la sortie des enfants. Nous te-

nons à rappeler que cette pratique est strictement prohibée, 

même temporairement, sur la chaussée, conformément à 

l’article R417-10 du Code de la Route.

Sécurité devant l’école 
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entre 18 et 25 ans domiciliés sur la commune. Pour ceux qui 

seraient intéressés d’y participer, merci de contacter la mairie.

Le CCAS met les jeunes au 
défi !
La mission du CCAS est de mettre en œuvre des actions 

sociales au sein de la commune. Il est chargé, entre autres, 

d’accompagner et orienter les personnes fragiles ou en dif-

ficulté, promouvoir l’animation, lutter contre l’isolement et 

la précarité, mettre en place des actions solidaires et de 

prévention…

Dans notre village, indépendamment des actions ponc-

tuelles d’aide sociale, il œuvre depuis de nombreuses an-

nées en faveur des ainés par le biais des colis de noël et du 

repas qui leur sont offerts.

Nous souhaitons que l’œuvre sociale s’étende à d’autres 

tranches de la population et notamment aux jeunes.

C’est pourquoi le CCAS organise les 6 et 7 juillet prochain, 

pour tous les collégiens du village, un Week end « Défi : 
je commence mes vacances d’été sans réseaux so-
ciaux ».

A l’heure où certains passent un temps considérable devant 

les écrans, nous leur proposons de partir en camping, ran-

donner, organiser une soirée et descendre ensemble une 

portion de l’Ubaye en rafting.

Ces activités qui mettent en avant la cohésion et l’esprit de 

groupe leur permettront sans aucun doute d’avoir de beaux 

fous rires et souvenirs ensemble. 

Ils sont 24 à avoir répondu présents et seront encadrés par 

les membres du CCAS ainsi qu’un intervenant qui viendra 

animer 2 moments de réflexion et d’échanges sur leur vie au 

milieu des réseaux, leurs avantages et l’impact qu’ils ont sur 

leurs liens sociaux.

Nous espérons que cette première soit une réussite et 

qu’elle fasse germer dans la tête de nos jeunes l’idée de 

partager du temps ensemble cet été.

Une soirée théâtre à Massieu
“ Aucun client ne sait comment il est arrivé à l’Hôtel des deux 

mondes. Ni quand il en repartira.”  

Les habitants de Massieu ont eu le plaisir d’assister à la re-

présentation de la pièce de théâtre «Hôtel des deux mondes» 

le 16 mars dernier en notre salle de la Murgière. Cette jolie 

comédie philosophique où Eric-Emmanuel Schmitt poursuit sa 

recherche éperdue du sens a enchanté notre public grâce à   la 

prestation de la troupe Interlude et Compagnie.
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Trophée Régional des Jeunes Cyclistes
24 25 26
MAI 2024

Comme annoncé dans le précédent Bulletin Municipal, la commune accueillera le Trophée Régional des Jeunes Cy-

clistes les 25 et 26 mai prochains ! Pendant les deux journées de compétition, 180 jeunes de 7 à 14 ans s’affronteront 

sur diverses épreuves.

Une buvette/restauration sera tenue par les associations Massieutines. Les bénéfices seront au profit  des ces associations.

Observations pour le 25 mai : le stationnement sera in-

terdit dans la rue de l’école, l’Allée du Château et le parking 

de la salle de La Murgière. Un parking sera mis à disposi-

tion des habitants au niveau de l’OAP de la Chaboudière.

LE PROGRAMME

08 h 30 à  
09 h 30 
 

 

09 h 30 à 
16 h 30 
 

16 h 30 

17 h 30

10 h 30  à 
14 h 45
 

10 h 30  à 
16 h 30

 

15 h 30 

17 h 30

Temps d’échanges à l’école avec Soren 

BRUYERE JOUMARD champion de 

France de cyclo-cross et vice-champion 

de France de Contre-la-Montre U17. 

Animations JEUX CYCLISTES et méca-

nique pour les enfants de l’école par le  

comité départemental Isère de cyclisme.

Animation Vélo à Assistance Électrique 

(VAE) pour les adultes sur le parking de 

l’école.

Fin des festivités

JEUX CYCLISTES circuit de maniabilité. 

Lieu : cour de l’école.

SPRINTS de 60 mètres.  

Lieu : rue de l’école.

CYCLO-CROSS

course dans des chemins avec des 

difficultés techniques

Lieu : parc de la Murgière

Fin des festivités

Crédit photo : directvélo.

VENDREDI 24 MAI SAMEDI 25 MAI
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Trophée Régional des Jeunes Cyclistes

Observations pour le 26 mai : la circulation sera inter-

dite rue de l’école, rue du tram, rue du Charron, route de 

la Grange de Galle, route de la croix et sur la RD82. Une 

déviation RD82 sera mise en place et empruntera la rue du 

bourg. Le stationnement sera donc interdit sur la chaus-

sée de la rue du bourg et le circuit de la course sur route.

09 h 00 à 
10 h 30
 

 

09 h 00 à 
11 h 45 
 

12 h 00 à 
12 h 30 

13 h 00 à 
15 h 45

16 h 00 à 
16 h 30

CONTRE-LA-MONTRE

parcourir 2 km le plus vite possible seul 

ou en équipe. Lieu : route de La Vaure

VITESSE

tournoi de vitesse sur 200 mètres par 

séries de 8 coureurs

Lieu : RD82

MÉCANIQUE

geste technique (changement roue) en 

relais par équipe

Lieu : terrain de rugby.

ROUTE

course en peloton avec un ou plusieurs 

tours

RÉCOMPENSES

remise des récompenses en présence 

d’élus et de partenaires - des pots de 

fleurs décorés par le périscolaire seront 

remis aux 3 premiers

DIMANCHE 26 MAI

Pendant tout le week-end, vous pourrez vous restaurer à 

la buvette/restauration tenue par le Sou des écoles, le 

Ski club et le Baratin.

«Nous comptons sur tous les Massieutins et Massieutines 

pour réserver le meilleur accueil aux sportifs et leurs fa-

milles et nous vous remercions de votre compréhension 

concernant les perturbations que cette manifestation va 

engendrer.»  La Municipalité
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Explorez le monde des 
mathématiques...

Le jeudi 7 mars dernier, la Commission Proximité  a orga-

nisé un spectacle destiné aux élèves de l’école (GS-CP / 

CE / CM) dans la salle de l’Orangerie. Le but était d’explo-

rer de manière ludique les mathématiques. Présenté par la 

compagnie Bamboche Théâtre, ce spectacle a suscité 

l’enthousiasme des enfants.

D’où viennent les maths ?

Qui était Pythagore ? 

Pourquoi je fais des maths quand je cuisine ?

Le spectacle a adopté une approche concrète et divertis-

sante pour discuter des pyramides d’Égypte, de la célèbre 

corde à 13 nœuds et des grands mathématiciens de l’his-

toire.

Les élèves ont ainsi pris conscience que les “mathéma-

tiques, c’est bien pratique” dans la vie de tous les jours !

En juin, ne manquez pas notre 
repas intergénérationnel !
Nous sommes ravis de vous présenter l’initiative de la com-

mission solidarité : le repas intergénérationnel ! 

Il s’agit d’un moment convivial où nos différentes généra-

tions se retrouvent autour de la table de la cantine pour 

échanger et partager des moments privilégiés.

Cette initiative revêt plusieurs avantages. 

Tout d’abord, elle favorise le lien intergénérationnel et per-

met aux enfants d’interagir avec les aînés de notre com-

mune, renforçant ainsi le respect et la compréhension des 

anciens tout en bénéficiant de leurs précieuses expériences 

et connaissances !

Cette démarche peut également lutter contre l’isolement 

des personnes âgées en leur offrant la possibilité de par-

tager un moment convivial d’une heure avec les enfants de 

l’école..

Convaincue que ce mélange des générations est source 

d’enrichissement pour chacun, la municipalité souhaite ou-

vrir le temps de cantine aux retraités du village.

Pendant tout le mois de juin, le repas sera offert aux 

personnes qui souhaitent venir le partager avec les enfants 

âgés de 07 à 10 ans. Il suffira de contacter la mairie pour 

passer commande des repas la semaine précédant les 

jours choisis. 

Le repas est servi à 12h30, et aucune obligation de fré-

quence n’est imposée, juste l’envie de partager un moment 

avec les enfants ! Nous espérons vous voir nombreux à ces 

repas intergénérationnels !

Club de l’amitié : exposi-

tion d’aquarelles

L’atelier aquarelle du club de l’ami-

tié a tenu son exposition  les 27 et 

28 avril 2024. Les visiteurs étaient au 

rendez-vous pour apprécier les 107 

tableaux exposés par les 27 adhé-

rents. Les thèmes développés étaient 

le cirque, la danse et aussi un travail 

sur le reflet.

 Au cours de ces 2 journées une tom-

bola était proposée aux visiteurs  et 

La vie de nos associations
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quatre tableaux étaient offerts par 

Mme Eliane AILLOUD, M. Sylvain GO-

MEZ, M. Bernard JOUVE et M. Michel 

MALAYE. Les gagnantes de ces très 

beaux lots sont : Mme Martine Arnaud, 

Mme Annick Chollat, Mme Maryse 

Mermet et Mme Tiffany Peyrichou. 

Merci à vous tous pour votre participa-

tion et rendez-vous l’année prochaine.

Le Sou des Écoles

Des événements réussis et des 
festivités à venir !
Le sou est ravi de vous annoncer que 

ses récents événements ont été un 

franc succès grâce à votre généreux 

soutien et votre enthousiasme ! 

La soirée carnaval a été une explo-

sion de couleurs, de rires et de joie, où 

petits et grands se sont retrouvés pour 

une soirée mémorable.

La chasse aux œufs a également été 

un moment de plaisir pour les enfants, 

qui ont réalisé des jeux d’adresse, des 

arts créatifs et parcouru le parc à la 

recherche d’œufs leur permettant de 

gagner une surprise chocolatée. 

Enfin, la vente de fleurs et de plants 

a rencontré un vif succès, offrant à 

chacun l’opportunité d’embellir son 

jardin tout en soutenant le Sou.

Mais les festivités ne s’arrêtent pas là ! 

Le Sou est heureux de vous annon-

cer qu’il sera présent, aux côtés du 

Massieu ski club et du Baratin, lors de 

l’événement cycliste attendu dans la 

commune les 25 et 26 mai prochains. 

Nous serons là pour encourager les 

participants et contribuer à l’ambiance 

festive de cette manifestation sportive.

De plus, le Sou a le plaisir de vous 

convier à son prochain événement en 

partenariat avec le

Ski club de Massieu : la fête de la mu-

sique le 22 juin. Préparez-vous à une 

soirée animée et

pleine de bonne humeur, où la mu-

sique résonnera sous les étoiles.

Enfin, marquez vos calendriers pour la 

kermesse haute en couleurs prévue le 

samedi 29 juin. Elle sera l’occasion 

de clôturer l’année scolaire en beauté. 

Spectacle des enfants, jeux, stands, et 

surprises seront au rendez-vous pour 

une journée inoubliable pour toute la 

famille.

Le Sou des Ecoles de Massieu tient à 

remercier sincèrement tous ceux qui 

ont contribué au

succès de ses événements passés et 

vous encourage à continuer de le sou-

tenir dans ses

initiatives futures.

Ensemble, continuons de faire de 

chaque moment un souvenir précieux 

pour nos enfants !

Cassandre Secondino - Présidente

Ski Club : remise des 

étoiles

Le 30 mars 2024, a eu lieu la remise 

des Médailles pour le Massieu Ski 

Club, avec 98 % de réussite pour les 

140 enfants en session 2023-2024. 

Près de 300 personnes étaient pré-

sentes lors de cette remise. 

C’est aussi à cette occasion, qu’ont 

été célébrés les 40 ans du Massieu Ski 

Club. Pour cet événement marquant 

dans la vie du club, une vingtaine de 

bénévoles a organisé une soirée spec-

tacle. Un magicien était présent pour 

amuser petits et grands tout au long 

de la soirée.

Ce sont 180 personnes qui ont partici-

pé au dîner spectacle qui s’est conclu 

par une soirée dansante où tour à tour 

les anciens présidents du club ont été 

appelés.

Une tombola a également été organi-

sée pendant la soirée. Cette animation 

a été pilotée par des jeunes filles du 

club qui se sont chargées de l’orga-

nisation de A à Z. Au total 110 lots, 

fournis par 93 commerçants, ont été 

gagnés.

Le XV de Massieu recrute !

Le club de rugby a organisé 3 jours 

de stage pendant les vacances d’avril. 

Ces 3 journées ont rassemblé entre 29 

et 49 petits stagiaires. Pendant trois 

jours, les jeunes rugbymen et rugby-

women ont plongé dans un tourbillon 

d’activités et d’apprentissages, sous 

la houlette de coachs expérimentés et 

passionnés. 

Après une phase d’échauffement né-

cessaire pour préparer les muscles, 

les participants ont enchaîné avec les 

exercices sportifs, parmi lesquels l’un 

a été particulièrement apprécié, no-

tamment en raison de la météo plu-

vieuse : se jeter dans la boue !

En dehors des entraînements, les mo-

ments de détente sont tout aussi pré-

cieux. Les repas pris en commun sont 

l’occasion d’échanger et de tisser des 

liens avec ses coéquipiers. Merci aux 

coachs bénévoles qui donnent de leur 

temps !

Le Massieu XV est à la  recherche de 

futurs champions. Tu es né en 2011 

ou 2012 (jusqu’en 2010 pour les filles) 

et tu aimes le rugby ? Alors rejoins le 

Massieu XV. 

Renseignements au 07 88 67 44 25
Pascal Perrin - Président
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Vente de pizza à Massieu

Le samedi 1er juin à Massieu le club de 

rugby organise une vente de pizza en 

collaboration avec Pizza Reydo. Les 

variétés proposés sont : Mixte 10 € 

(jambon, emmental), Reine 11 € (jam-

bon, champignon, emmental), 3 fro-

mages 12 € (chèvre, bleu, mozzarel-

la), et Chorizo 12 € (chorizo, poivrons 

grillés, emmental).

Attention ! Aucune commande 
possible après le 25 mai !
Retrait des pizzas après l’entrainement 

le 1er juin à la buvette, parc de la Mur-

gière à Massieu.

Nous vous attendons nombreux !

Commande auprès de Sophie au 06 
32 38 77 66 jusqu’au 25 mai 2024

Concert par Cocktail Melo-

dy et les enfants de l’école

Cocktail Melody, le groupe Vocal de 

la Valdaine, vous convie à son concert 

annuel en l’église de MASSIEU le ven-
dredi 31 mai 2024 à 20h00.

Participeront au concert, le chœur 

d’hommes OMEGA, ainsi que des ar-

tistes solistes de divers horizons et les 

enfants du Petit Chœur de l’école de 

MASSIEU.

Le concert sera dirigé par le chef de 

chœur et guitariste Jacques PAULE-

VÉ, qui a orchestré cet ensemble sous 

la houlette de la présidente, Micheline 

MOSCA.

Pour rappel : Cocktail Melody recrute 

des chanteurs hommes et femmes. 

À Cocktail Melody, Il y a une place pour 

chaque voix, chaque désir de chanter, 

chaque style de chant, c’est leur voca-

tion et leur projet de toujours !

Pour toutes informations, veuillez 

contacter : Micheline MOSCA, 

présidente : 06 76 12 45 04, 
Jacqueline AYMOZ, secrétaire : 06 43 
74 74 84

Après 4 ans de sommeil, le 

Baratin renaît à Massieu

Grâce à la pugnacité de l’adjointe à 

la proximité, Manue GAUTIER et des 

membres de sa commission, le Bara-

tin fait son grand retour, mais sous une 

nouvelle forme ! 

Transformé en Baratin - Comité des 

Fêtes, cet ancien café associatif 

ré-ouvre ses portes à une nouvelle 

équipe dynamique, composée de 15 

membres : Fabrice, Manue, Jérôme, 

Thibaud, Audrey, Chrystelle, Sté-

phane, Jennifer, Romain, Sébastien, 

Fabrice, Slavi, Léa, Eléa et Lucie.

Nous en profitons pour exprimer notre 

plus sincère gratitude à Sandrine Bévy, 

ancienne présidente, pour son enga-

gement associatif durant près de 10 

ans !

Ce Baratin - Comité des Fêtes aspire à 

dynamiser la vie du village en collabo-

rant étroitement avec les habitants, les 

associations de Massieu et des envi-

rons, en mettant particulièrement l’ac-

cent sur la participation des étudiants, 

des jeunes et des seniors. L’objec-

tif est de favoriser les rencontres, les 

échanges et les activités intergénéra-

tionnelles.

Notre première manifestation est pré-

vue pour le 1er juin avec la tradition-

nelle “Fête des voisins” à 18h dans le 

parc de la Murgière. 

En attendant cette date, nous aurons 

le plaisir de vous retrouver lors du Tro-

phée Cycliste le week-end du 25 et 

26 mai, où nous serons présents sur 

le pôle restauration, en compagnie 

du Sou des écoles et du Massieu Ski 

Club.

D’autres projets excitants sont 

en cours de réflexion, tels qu’un 

concours de pétanque, un concours 

de belote, un concert, une pièce 

de théâtre... Mais si vous avez des 

idées d’animations, n’hésitez pas à 

nous contacter à l’adresse suivante : 

lebaratin38620@gmail.com !

Fabrice Locatelli - Président



MAI 2024 | Le petit Massiotin • bulletin municipal N° 65 | 13 

Bail Rénov’, le 
dispositif de sensibi-
lisation, d’information 
et d’accompagnement 
des propriétaires bail-
leurs
Bail Rénov’ représente une initia-

tive prometteuse dans la transition 

écologique de la France, offrant des 

avantages tant économiques qu’en-

vironnementaux aux propriétaires et 

aux locataires. En investissant dans 

la rénovation énergétique, la France 

s’engage sur la voie d’un avenir plus 

durable et plus respectueux de l’envi-

ronnement.

Bail Rénov’ aide gratuitement les 

propriétaires bailleurs à se mettre en 

conformité au regard de la loi qui ins-

taure, dès 2025, l’obligation de mise 

aux normes énergétiques des loge-

ments notés F et G à la suite d’un dia-

gnostic de performance énergétique 

(DPE). Ils proposent aussi d’accompa-

gner les locataires pour adapter leurs 

usages et aller vers plus de sobriété 

énergétique.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur 

bailrenov.fr

Clean2gether, l’ap-
plication de signale-

ment des décharges 
sauvages
Clean2gether est une plateforme so-

ciale qui permet à ses utilisateurs de 

créer, de rejoindre ou de participer à 

des événements de nettoyage de l’en-

vironnement. 

L’application dispose d’une fonction 

de cartographie intégrée qui permet 

également aux utilisateurs de signaler 

les zones polluées ou les déchets 

abandonnés, facilitant ainsi la planifi-

cation des opérations de nettoyage et 

la sensibilisation aux problèmes envi-

ronnementaux locaux.

L’application Clean2gether est 

téléchargeable sur Google play et App 

Store.

Natura 2000
De nombreuses animations gra-
tuites à partager en famille ou 
entre amis

Chaque année, le Département de 

l’Isère mène une campagne de sensi-

bilisation à la protection des espaces 

naturels et propose, avec son équipe 

d’animateurs ENS saisonniers, des 

animations nature sur une quarantaine 

de sites.

La campagne 2024 d’animation nature 

sur les ENS se déroule du 11 mai au 6 

octobre 2024.

1. Eveil à la nature pour les tout-petits 

(3-6 ans)

2. Escapade sportive «Les Marais à 

vélo»

3. Libellules et compagnie

4. Osez la nature au crépuscule

Pour en savoir plus, rendez-vous sur 

https://biodiversite.isere.fr/anima-
tions

Zoom sur...

L’association des Ecobiomes souhaite répondre aux défis 

environnementaux, sociaux et alimentaires actuels en propo-

sant un modèle de ferme résiliente. Ce modèle intègre des 

pratiques agricoles durables, telles que la combinaison de 

verger-maraîcher sur sol vivant et l’aquaponie, afin de pro-

duire des aliments locaux de manière pérenne.

L’objectif premier est de concilier production agricole et pré-

servation de l’environnement. Dans cette optique, l’asso-

ciation Ecobiomes souhaite mettre en symbiose différentes 

activités de production, notamment :

Une ferme maraîchère et aquaponique agroécologique à Massieu

Près de chez vous
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Agenda
● Samedi 25 et dimanche 26 mai de 9 h à 18 h : Trophée Régional des Jeunes 

Cyclistes. Lieu : Massieu. 

● Vendredi 31 mai à 20 h : concert cocktail melody + chorale des enfants. Lieu : 

église de Massieu. 

● Samedi 1er juin à partir de 18 h : Fête des voisins. Lieu : Massieu.

● Samedi 8 juin : 3e challenge Thierry Merlin. Lieu : parc de La Murgière.

● Dimanche 9 juin de 8h à 18 h : élections européennes. Lieu : école de Massieu.

● Samedi 22 juin à partir de 18 h : fête de la musique organisée par le sou des 

écoles et le ski club. Lieu : parc de La Murgière.

● Vendredi 28 juin : concert gratuit devant la Mairie organisé par Union Musicale Voiron-

naise. Lieu : devant la mairie. 

● Samedi 29 juin : kermesse organisée par le Sou des écoles. Lieu : salle de l’Oran-

gerie. 

● Vendredi 28 et samedi 29 juin : Fête comme chez vous organisé par Naüm. 

Lieu : Merlas.

 

• La culture de fruits et légumes dans un verger-maraî-

cher,

• L’élevage de poissons d’eau douce et la culture de lé-

gumes dans un système aquaponique.

Pour optimiser l’utilisation des ressources et minimiser les 

déchets, nous prévoyons d’intégrer d’autres modules, tels 

que :

• Un poulailler mobile pour la gestion de l’enherbement et 

la production d’œufs,

• Un lombricomposteur pour le recyclage des déchets 

solides des poissons, transformés en fertilisants pour 

les cultures maraîchères.

Actuellement en pleine phase d’installation, l’association 

Ecobiomes s’apprête à entamer la saison du printemps. Ils 

seront ravis de vous accueillir bientôt pour vous faire part de 

vive voix de la suite de leur aventure et vous faire visiter la 

ferme.

FÊTE

SAMEDI 01 JUIN  
À PARTIR DE 18H

PARC DE LA MURGIÈRE 
MERCI DE PARTICIPER 

AU REPAS EN APPORTANT 
À MANGER ( SUCRÉ OU SALÉ ) 

SANS OUBLIER D’APPORTER ASSIETTES ET COUVERTS.

BUVETTE SUR PLACE,
AU PROFIT DU BARATIN

DES 

VOISINS 
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Etat civil
Naissances

• Eléna RUIZ DALLA-LIBERA, 
née le 23/02/2024

• Flore TENAND, née le 

24/02/2024

Mariages
• Alix JOURD’HUY et Cédric 

LALOUELLE le 13/04/2024

• Delizia DIMEGLIO et Robin 
FABRE le 20/04/2024 

Décès
• Aliye CEYLAN décédée le 

13/03/2024 à l’age de 82 ans

• Noël GENEVE décédé le 

08/04/2024 à l’age de 89 ans

• Jacques JUANCHICH décédé 

le 08/04/2024 à l’age de 65 ans

• Yvette BLANC décédée le 

08/04/2024 à l’age de 89 ans

• Christian STOLL décédé le 

14/04/2024 à l’age de 74 ans 

(ancien élu de Massieu de 2008 

à 2019)

Rappel
Pourquoi tailler sa haie est 

important ?

De nombreux Massieutins se demandent 

à qui incombe la responsabilité de tailler 

la haie qui sert de séparation entre deux 

habitations.  Voici ce que dit l’article 894 

du Code Civil… lorsqu’un problème 

d’invasion dû à la croissance de la haie 

se produit, le voisin a le droit de deman-

der que la haie soit taillée au plus vite. 

Par conséquent, il revient au propriétaire 

légitime de la haie la responsabilité de 

la tailler. Quel que soit le “propriétaire 

envahi” par la haie, il ne peut pas effec-

tuer la taille, sous peine de problèmes 

juridiques. Dans la plupart des cas, la 

voie du dialogue et du bon sens peut ré-

soudre le problème. En cas de litige, le 

voisin a le droit d’envoyer une lettre de 

mise en demeure au propriétaire de la 

haie et, en cas de non-réponse, il peut 

également recourir à la voie légale.

Lutte contre le frelon asia-

tique en Isère

Arrivé en France en 2005, le frelon asia-

tique, reconnaissable par ses pattes 

jaunes, envahi progressivement les dé-

partements de la métropole. Entre 2019 

et 2022, le nombre de nids présents sur 

le département de l’Isère a été multiplié 

par 52 ! Le département de l’Isère lance 

ainsi une campagne de lutte contre le 

frelon asiatique.

Pourquoi lutter ?
Le frelon asiatique est un prédateur. La 

consommation annuelle d’un nid est de 

11 kilos d’insectes.

Cette espèce invasive et envahissante 

chasse tous les insectes mais particu-

lièrement les abeilles.

Comment lutter ?
La lutte contre le frelon asiatique peut 

être diviser en 3 phases :

1. le piégeage des reines fondatrices 

au printemps au moyen de pièges 

sélectifs. Ce piégeage est assez 

technique, particulièrement dans la 

conception du piège sélectif (non 

destructeur des autres insectes vo-

lants) et le choix des emplacements. 

2. la recherche des nids primaires au 

printemps, puis des nids secondaires 

en été/automne. Cette recherche né-

Alix et Cédric Delizia et Robin
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Secrétariat  
de mairie

Accueil téléphonique
04 76 07 52 79 

Ouverture au public
Accueil permanence 
téléphonique et physique du 
lundi au vendredi de 9h à 12h30.

Accueil physique les après-midis 
uniquement sur rendez-vous.

Courriel
contact@massieu38.fr

École
04 76 07 18 29

Garderie 
périscolaire
06 25 52 74 17

Halte-garderie
itinérante de la Valdaine

06 85 74 01 69

Relais Petite 
Enfance

06 98 02 51 81

NUMÉROS UTILES
SAMU 15

Sapeurs-pompiers 18
Gendarmerie 17

Préfecture de l’Isère à 
Grenoble

04 76 60 34 00
Sous-Préfecture de La 

Tour du Pin
04 74 83 29 99
Communauté

d’Agglomération du
Pays Voironnais
04 76 93 17 71

Centre des finances
publiques de Voiron

04 76 67 04 40
Centre des impôts
Voiron Trésorerie

04 76 05 88 35
TAXI

06 84 11 63 06

Abonnement au bulletin municipal 
numérique
Votre petit Massiotin est imprimé en couleur et distribué par les élus à 
fréquence régulière. Aujourd’hui, une version numérique  est diffusée par 
email : abonnez-vous dès aujourd’hui sur la page d’accueil du site internet 
de la mairie : www.massieu38.fr

Directeur de publication : Norbert Bouilhol. Responsable éditoriale : Marine Sevoz-Laverdure. Ont 
participé à la rédaction : Stéphanie Bertrand - Christian De Bacco, Emmanuelle Gautier et Delphine 
Cuenot. in
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cessite la contribution des Mas-

sieutins, afin qu’ils soient atten-

tifs à l’observation du frelon ou 

de nids autour de chez eux, et 

qu’ils le signalent en mairie ain-

si que sur la plateforme dédiée 

www.frelonsasiatiques.fr. 

3. la destruction des nids : les pe-

tits nids primaires (taille d’une 

orange) sont plutôt facile à dé-

truire, et la commune peut gérer 

leur destruction. En revanche, 

les gros nids secondaires étant 

dangereux (par le nombre de 

frelons qu’ils contiennent), ils 

doivent être impérativement 

détruits par un désinsectiseur 

professionnel. Suite au signale-

ment des nids sur la plateforme, 

le GDS38 assure le suivi de la 

destruction du nid par un désin-

sectiseur agréé, et la prise en 

charge financière de l’interven-

tion.

Que faire ?
Si vous suspectez la présence 

d’un nid sur votre propriété, vous 

pouvez contacter M. PIVOT-PA-

JOT, conseiller en charge de la 

lutte contre le frelon asiatique au 

06 79 75 58 02.

Si vous constatez la présence 

d’un nid sur votre propriété, il faut 

le signaler sur www.frelonsasia-
tiques.fr puis envoyer un mail à 

contact@massieu38.fr

Contact  

Pour toutes questions, vous 

pouvez contacter  

M. PIVOT-PAJOT au  

06 79 75 58 02 ou par mail à 

christopheppajot@gmail.com

Il est interdit de pro-

céder à des feux de plein air

Suite à des récentes observations 

de feux sur des propriétés du vil-

lage, nous vous rappelons l’im-

portance cruciale du respect des 

dispositions de l’arrêté préfectoral 

N° 05-12-005, en vigueur depuis 

2016, concernant la réglementa-

tion des feux et brûlages à l’air libre 

dans notre commune. Massieu fait 

partie des communes annexées 

au Plan de Protection de l’Atmos-

phère de la région grenobloise, et 

toute incinération des végétaux 

coupés ou sur pied, quelle que soit 

leur teneur en humidité, à l’air libre 

ou à l’aide d’incinérateur individuel 

est strictement prohibée, sauf sur 

dérogations pour raisons sanitaires 

liées à des activités agricoles ou 

forestières.

Il est essentiel de respecter rigou-

reusement cet arrêté afin de ga-

rantir la sécurité de chacun de nos 

concitoyens ainsi que la préserva-

tion de notre environnement. Tout 

manquement à ces règles expose 

non seulement à des sanctions 

administratives, mais également à 

des risques potentiels pour la sé-

curité publique et la qualité de l’air.

Nous comptons sur votre collabo-

ration dans ce domaine. 


